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Direction 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 

      ARRETE n°2024-SG-DEETS-070 du 12 février 2024 

 
Portant création et composition 

du Comité Régional d'Orientation des Conditions de Travail (CROCT)  
de Mayotte 

                                                         
 

Le préfet de Mayotte 

Délégué du Gouvernement 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.4641-1 à L.4641-4 ;  
 
VU les articles R.4641-15 à R.4641-22 du Code du Travail relatifs aux missions et à la 
composition du Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail (CROCT) ; 
 
VU la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail ; 
 
VU le décret n° 2021-1792 du 23 décembre 2021 relatif à la composition et au 
fonctionnement du Conseil d'orientation des conditions de travail et des comités régionaux ; 
 
VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Thierry SUQUET, préfet de 
Mayotte, délégué du Gouvernement ; 
 
VU l’arrêté du 12 janvier 2022 portant nomination de M. Michel-Henri MATTERA, Inspecteur 
général des affaires sociales, directeur de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Mayotte (DEETS) à compter du 1er février 2022 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2023-SG-DEETS-403 du 11 mai 2023 portant délégation de signature à 
Monsieur Michel-Henri MATTERA, directeur de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Mayotte ; 

 
VU les propositions des organisations d’employeurs ; 
 
VU les propositions des organisations syndicales de salariés ; 
 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités de Mayotte ; 
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           Arrête : 
 
 
Article 1er : Le Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail (CROCT) de Mayotte 
est composé des membres suivants ; 
 
 

 Président du Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail de Mayotte  
 

- Le préfet de Mayotte ou son représentant 

 
 

 Collège de représentants des administrations régionales de l’Etat : 
 

- Le Directeur de la DEETS ou son représentant et 3 autres membres de la DEETS,  
- Le Directeur de l’ARS ou son représentant,  
- Le Directeur de la DEALM ou son représentant 

 
 

 Collège de représentants des organisations d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national (titulaires et suppléants) 

 
     Représentants des employeurs ; 

 
TITULAIRES       SUPPLEANTS 

 
Medef 

Carla BALTUS Frédéric TURLAN 

Emmanuel CLERC Samira AIT 

El Farouck MOUSTOIFA Audrey POLETTI 
 
CPME 
MAOULIDA Houzali Pas de désignation 

HOUSSEIN Ali 
 

 

     U2P 

ALI Safi  MADI Zakaria 
 

FDSEA 
Mme Nazou TCHAKE 
  

Pas de désignation 

Représentants des salariés ; 
 

CFDT 

SAIDALI Anrafa Pas de désignation 

SAINDOU Somo Saoudati  
 

CGT-Ma 

MADI MOIDJOUMOI YOUSSOUFFOU Echa 
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ATTOUMANI MARI Ben Achou HOUSSAMOUDDINE KAMALDDINE 

 
CGT-FO 
ABDOUL WASSION Arkaddine Pas de désignation 

BOURA- KELDI Zabibo  
 
CFE CGC 

Florence CANIPAROLI   BOINA N’DAKA Tassilima 
 
 
 Collège des organismes régionaux de sécurité sociale, d'expertise et de prévention 

 
- Le Directeur de la Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte (CSSM) ou son représentant ; 

 
- Le Directeur de l’Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail 

(ARACT) ou son représentant ; 
 

- Le médecin du travail, coordonnateur régional santé et sécurité au travail de la 
mutualité sociale agricole ou son représentant ; 
 

- Le directeur du comité régional de l'Organisme professionnel de prévention du 
bâtiment et des travaux publics (OPPBTP – Départements d’outre-mer) ou son 
représentant ; 
 
 

 Collège de personnalités qualifiées 

 
Personnes physiques 

- Docteur Edouard FOLTZER du service de médecine du travail de Mayotte 
(MEDETRAM) ; 

- M. Nassem ZIDINI, Directeur du service de médecine du travail de Mayotte 
(MEDETRAM) ; 
 

- M. Maenze SOALIHI, Responsable pôle prévention, Ergonome, Psychologue clinicien, 
service de médecine du travail de Mayotte (MEDETRAM) ; 

 
- Docteur Christian GUIVARC’H, Médecin du Centre de médecine interministériel du 

Centre Hospitalier de Mayotte ; 
 

- Mme Anouchka LE TIRANT, Infirmière d’Etat, Centre de médecine interministériel du 
Centre Hospitalier de Mayotte ; 
 

- M. Chamsiddine KALIHINI, Responsable du Centre de Gestion en charge de 
l'amélioration des conditions de travail, à la prévention de l'altération de la santé des 
agents du CDG976 et des collectivités et établissements publics affiliés au CDG de 
Mayotte ; 
 

- M. Charles-Henri MANDALLAZ, Président de l’Union des Métiers et Industries de 
l’Hôtellerie de Mayotte (UMIH 976), en son absence M. FRANK IBANEZ, Membre du 
bureau de l’UMIH976 ; 
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- M. Kamaldine ATTOUMANI, Président de la Chambre Régionale de l’Économie Sociale 

et Solidaire de Mayotte (CRESS)   
 

 
Personnes morales 

- Le Conseil cadial de Mayotte, représenté par M. Mahamoudou HAMADA SAANDA, 
Grandi Cadi de Mayotte 
 

- Le Conseil Economique, Social et Environnemental de Mayotte (CESEM), représenté 
par M. Abdou DAHALANI, Président 

 
Article 3 : Le Directeur de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Mayotte 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Mayotte. 
 
 
 

       Le Préfet, Délégué du Gouvernement 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du 
code de justice administrative le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Mayotte dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens » 
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